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1Les grands principes, les valeurs
et les moyens de l’action sociale



L’action sociale est familiale

Les grands principes de l’action sociale

L’action sociale de la caisse d’Allocations
familiales s’adresse à l’ensemble des
familles appartenant au régime général de
la sécurité sociale.

Elle porte une attention particulière à
celles ayant les plus lourdes charges, des
ressources modestes ou rencontrant des
difficultés.

L’action sociale est préventive

Elle agit en amont des difficultés afin
d’éviter les exclusions

Elle est distincte de l’aide sociale

Elle privilégie la participation des
familles dans les projets qui les
concernent

L’action sociale est complémentaire de
la politique des prestations légales et
des actions des autres partenaires

> 

>

>

>

Elle conforte la politique d’accès aux droits
notamment en faveur des familles les plus
défavorisées

Elle complète l’action des techniciens
conseil en participant à la résolution des
difficultés rencontrées par les familles

Elle soutient en priorité le développement
des équipements et des services collectifs
ou individuels

Elle est dans le respect des champs
d’intervention réciproques, cohérente avec
les politiques sociales développées par les
partenaires locaux.

> 

>

> 

>

>
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L’action sociale est décentralisée

Dans le cadre des orientations
nationales d’action sociale, elle est
adaptée au contexte local afin de
prendre en compte :

la diversité des demandes des
familles

l’action des différentes collectivités
ou associations sur le terrain

avec le souci d’une répartition
harmonieuse des interventions

Cet ancrage territorial permet le
développement de l’innovation et le
meilleur ajustement aux besoins.

Elle est organisée dans le cadre des
orientations d’action sociale votées
par son Conseil d’administration

Elle est placée sous la responsabilité
de son Conseil d’administration et du
Conseil d’administration de la Cnaf.

Règlement intérieur action sociale Caf47 5

>

>

>

>

Les grands principes de l’action sociale



Les valeurs de l’action sociale



Les missions de l’action sociale se mettent en œuvre dans une démarche
territoriale respectueuse des quatre valeurs fondamentales :

équité  solidarité

laïcité neutralité
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Les valeurs de l’action sociale



Les moyens de l’action sociale



Les moyens de l’action sociale

La caisse dispose d’une réelle autonomie pour agir et innover : c’est l’un des rôles essentiels
de son Conseil d’administration.

Ces aides sont allouées aux familles ayant un enfant à charge ou à venir et bénéficiaire d'une
prestation familiale, dans la limite des crédits inscrits chaque année au budget d’action sociale.

Ces aides individuelles aux familles sont sous forme d'aide non remboursable ou de prêt, pour
les aider à faire face à des difficultés temporaires dans les domaines du temps libre, de la
parentalité, du logement et dans le cadre de l'accompagnement social.
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2Les aides financières
individuelles



Les aides financières individuelles
2

Qf plafond :
856 €
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Le Conseil d'administration fixe pour 2022 le Quotient familial (Qf) à ne pas dépasser



Le temps libre



Aide aux enfants et jeunes en accueil de loisirs sans
hébergement (ALSH)
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Aide aux enfants en séjour de vacances avec hébergement
(colonies et camp de vacances) 
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Aides aux séjours en centres familiaux de vacances 
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Aide au Bafa (Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur)
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Aide au Bafd (Brevet d'aptitude à la fonction de directeur) en
centres de vacances et de loisirs
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Soutien à la fonction parentale



Aide à la rémunération des TISF et des AVS
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Aide au répit
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Logement



Aide à l'amélioration de l'habitat

Cliquez iciPour faire la demande de prêt :
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https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-lot-et-garonne/offre-de-service/logement/j-ai-besoin-d-une-aide-financiere-pour-ameliorer-mon-logement


Prêt à l'équipement mobilier

Cliquez iciPour faire la demande de prêt :
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https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-lot-et-garonne/offre-de-service/logement/j-ai-besoin-d-une-aide-financiere-pour-equiper-mon-logement


Prêt à l'équipement ménager
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Cliquez iciPour faire la demande de prêt :
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/471/Logement/Pr%C3%AAts%20m%C3%A9nager-mobilier/Demande%20de%20pret%20(1)(1).pdf


AAH 
AAV 
ADIL 
AEEH 
AEI 
AJPP 
AL 
ALP 
ALSH 
ANAH
APL 
AS 
AVS 
BAFA      
BAFD 
CA 
CAF 
CAS 
CCAS 
CDAP 
CEJ 
CFV 
CLAS
CNAF 
CTG 
DRJS
FACAF 
PF 
PMI 
PSO 
PSU 
QF  
REAAP
RPE 
RSA 
SDJES 
SDSF 
SIAS 
TT
TISF 
VACAF

SIGLES
Allocation aux adultes handicapés
Aide aux vacances
Association départementale d'information sur le logement
Allocation d’éducation de l’enfant handicapé
Aide exceptionnelle à l’investissement
Allocation journalière de présence parentale
Allocation logement
Accueil de loisirs périscolaires
Accueil de loisirs sans hébergement
Agence Nationale de l'amélioration à l'habitat
Aide personnalisée au logement
Action sociale
Auxiliaire de vie sociale
Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur
Brevet d’aptitude à la fonction de directeur
Conseil d’administration
Caisse d’Allocations familiales
Commission d’action sociale
Centre communal d'action sociale
Consultation des données des allocataires par les partenaires
Contrat enfance jeunesse
Centre familial de vacances
Contrat local d’accompagnement à la scolarité
Caisse nationale des Allocations familiales
Convention territoriale globale
Direction régionale de la Jeunesse et Sport  
Fédération aquitaine des caisses d'Allocations familiales
Prestations familiales
Protection maternelle infantile
Prestation de service ordinaire
Prestation de service unique
Quotient familial
Réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents
Relais petite enfance
Revenu de solidarité active
Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports
Schéma départemental des services aux familles
Système d'information de l'action sociale
Technicien territorial
Technicien de l’intervention sociale et familiale
Dispositif d'aide aux vacances
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